

Journal [emploi]"L'UMP veut favoriser le prêt de main-d'oeuvre"


Posté par Nicolas Boulay (site web personnel) le 06 avril 2009 à 12:50.

Étiquettes :
aucune









[image: ]




	
Comme vous le savez peut-être pas, il est interdit de louer de la main d'œuvre. Cela s'appelle le délit de marchandage. Nos cher SSII ne loue pas de la main d'œuvre mais facture une prestation dans le cadre d'un projet. En gros, la forme juridique du contrat est forcément celui d'un mini-forfait.



Dans les faits, la loi est tout le temps contourner dans nos métiers. J'imagine que l'intention première du législateur était de privilégier les emplois en CDI direct.



Il y a un grand nombre d'effet pervers de la loi. Par exemple, on ne peut pas démissionner d'une SSII pour aller dans une autre pour le même client. En effet, cela prouverait que le client nous veut nous et ne demande pas une prestation de la part de la SSII. C'est une sorte de preuve du délit de marchandage.



Est-ce que la loi sera moins hypocrite ?



http://www.lesechos.fr/info/france/4850747.htm?xtor=RSS-2010
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